
CONCOURS ET 

EXAMENS 

PROFESSIONNELS

MODE D’EMPLOI DE 

L’INSCRIPTION EN LIGNE



A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT 

DE DÉBUTER VOTRE INSCRIPTION

L’inscription aux concours et examens professionnels organisés par le Centre de

gestion de la Mayenne doit impérativement être réalisée en 3 étapes :

 Étape 1 : La création d’un compte sur la plateforme concours-territorial.fr

 Étape 2 : L’inscription en ligne sur le site internet du Centre de gestion choisi

 Étape 3 : La transmission des pièces justificatives

Les étapes 1 et 2 peuvent être inversées. Si vous commencez directement par

l’étape 2, vous serez automatiquement redirigé sur la plateforme concours-

territorial (étape 1).

Pour mener à bien ces étapes (et notamment l’étape 2), vous devez :

 Disposer du logiciel gratuit Adobe Acrobat Reader ou équivalent, pour éditer les

documents. Vous devez l’installer sur votre ordinateur.

 Disposer d’une imprimante connectée à votre ordinateur.

 Télécharger et lire la brochure d’informations relative au concours ou à

l’examen professionnel et imprimer tous les documents mis à votre disposition

relatifs aux pièces justificatives à fournir.



Étape 1 : La création d’un compte sur 

la plateforme concours-territorial.fr

A noter : Le candidat peut rechercher un concours ou un examen professionnel à 

partir de l’onglet « Je recherche un concours / un examen » ou accéder directement 

à une fiche.

Et cliquez sur le concours ou 

l’examen professionnel 

auquel vous souhaitez vous 

inscrire

RENDEZ-VOUS SUR LA 

PAGE

www.concours-territorial.fr

http://www.concours-territorial.fr/
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Rappel : Cette plateforme est l’outil nécessaire à la mise en œuvre des limitations

d’inscriptions définies à l’article 36 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et

du décret n°2021-376 du 31 mars 2021, selon lesquelles, lorsque plusieurs

Centres de gestion organisent simultanément un concours permettant l’accès à

un emploi d’un même grade, les candidats ne peuvent pas figurer sur plusieurs

listes des admis à participer, quelles que soient les modalités d’accès au

concours.

Ainsi, la multi-inscription sur plusieurs Centres de gestion organisateurs d’un

même concours n’est désormais plus possible !

Si le concours comporte des spécialités, disciplines, options, le candidat est alors

invité à en sélectionner une avant de pouvoir accéder à la création de son compte

et à la préinscription.

Cliquer ensuite sur 

JE VALIDE 
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Sélectionnez le CDG auprès 

duquel vous souhaitez vous 

inscrire puis cliquez sur

Rappel : Vous ne 

pouvez choisir 

qu’un CDG ! 

LA LISTE DES DIFFÉRENTS CENTRES DE GESTION 

ORGANISATEURS DU CONCOURS SELECTIONNÉ S’AFFICHE 
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Dans le cadre de l’inscription à un concours : vous devez choisir une voie 

d’accès : EXTERNE, INTERNE OU TROISIEME CONCOURS 

Sélectionnez la voie d’accès et cliquez sur 
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• soit en utilisant votre identifiant FranceConnect (vivement recommandé)

• soit en créant un compte spécifique Concours-Territorial en cliquant sur   

Vous êtes ensuite invité(e) à vous connecter :
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Pour créer votre compte spécifique « concours-

territorial »

• Saisir les informations requises 

• Cochez pour accepter le transfert 

des données au Centre de 

Gestion organisateur 

• Cliquez sur 

Vous recevrez à l’adresse e-mail indiquée un lien d’activation qui vous permettra de définir votre

mot de passe de connexion. RETENEZ BIEN VOTRE MOT DE PASSE INDISPENSABLE POUR

L’ACCÈS À VOTRE ESPACE SECURISÉ

A savoir : Un utilisateur ne peut pas créer plusieurs comptes avec la même adresse email.

Une fois connecté à la plateforme (par France-Connect ou Identifiant spécifique « concours-territorial »), 

vous serez redirigé(e) vers le formulaire d’inscription du Centre de Gestion organisateur sélectionné.
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IMPORTANT : Une vérification est effectuée sur la plateforme « concours-territorial » 

afin de détecter si vous avez déjà procédé à une inscription pour cette session de 

concours !  

Si c’est le cas, l’alerte bloquante ci-dessous s’affiche, vous ne pourrez accéder au

formulaire d’inscription du Centre de gestion choisi qu’après avoir annulé votre

précédente inscription.

Pour annuler une précédente inscription formulée dans un autre Centre de gestion 

organisateur du même concours 

Cliquez sur 
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Pour l’inscription à un examen professionnel, il n’existe pas de limitation aux

inscriptions multiples.

Toutefois, si vous êtes inscrit(e) à un même examen professionnel sur plusieurs

Centres de gestion organisateurs, le message d’alerte suivant s’affichera (sans

être bloquant).

Cliquez sur 



Étape 2 : L’inscription en ligne sur le 

site internet du Centre de gestion 

choisi

Prendre connaissance avant de 

débuter l’inscription de tous les 

documents mis à votre 

disposition ici.

Télécharger les documents 

relatifs aux pièces justificatives 

(ex : état des services, fiche de 

renseignement …)

CLIQUEZ SUR LE BOUTON 

« SE PRÉ-INSCRIRE » 
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DÉBUTER L’INSCRIPTION

Après avoir pris 

connaissance des 

modalités 

d’inscription ainsi 

que des éléments 

complémentaires, 

cochez la case.

Et cliquez sur le bouton 

« Continuer la préinscription »
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COMPLÉTER LE FORMULAIRE DE PRÉ-INSCRIPTION

IMPORTANT : Saisissez une 

adresse électronique que 

vous consultez régulièrement

Vous accédez au 

formulaire d’inscription à 

compléter.

Tous les champs indiqués 

par un * sont à remplir 

obligatoirement.
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COMPLÉTER LE FORMULAIRE DE PRÉ-INSCRIPTION

Une fois votre formulaire complété, 

visualisez les éléments afin de 

vérifier leur conformité.

Saisissez et retenez bien 

votre mot de passe 

nécessaire pour l’accès à 

votre espace sécurisé.
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VALIDER LE FORMULAIRE DE PRÉ-INSCRIPTION

IMPORTANT : Vous ne pourrez plus 

modifier les éléments saisis une fois la 

validation effectuée ! 

Cliquez sur « Valider, télécharger et 

imprimer le formulaire d’inscription ».

Lors de la validation de votre pré-

inscription, un courriel contenant 

votre identifiant vous sera adressé.

Attestez sur 

l’honneur les 

éléments saisis 

dans votre 

formulaire en 

cochant la case.
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IMPORTANT : Vous recevrez sur l’adresse mail indiquée dans la pré-inscription

un mail confirmant que celle-ci a aboutie et sur lequel apparait un lien vous

demandant de confirmer votre adresse mail.

Il vous suffit de cliquer ICI
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FINALISER VOTRE INSCRIPTION 

ACCÉDER A L’ESPACE SÉCURISÉ

CONSERVEZ PRÉCIEUSEMENT L’IDENTIFIANT FOURNI ET LE MOT DE 

PASSE QUE VOUS AVEZ CRÉÉ, ILS VOUS PERMETTENT D’ACCÉDER À 

VOTRE ESPACE SECURISÉ.

Et cliquez ici.

Retournez sur la page : 

http://www.cdg53.fr

Puis sur « Concours et 

examens », « Préinscription et 

suivi de dossier » 

http://www.cdg53.fr/
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CONNECTEZ-VOUS A VOTRE ESPACE SÉCURISÉ

Cliquez sur « Connexion 

espace sécurisé »

(bouton vert)

Accédez à votre espace sécurisé en renseignant votre identifiant rappelé en haut

de votre formulaire d’inscription ainsi que votre mot de passe choisi lors de votre

pré-inscription.



Étape 3 : La transmission des pièces 

justificatives

Votre dossier d’inscription doit être transmis par voie

postale au Centre de gestion de la Mayenne.

Il doit être dûment daté, signé et accompagné de

l’ensemble des pièces justificatives.
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DÉCOUVRIR L’ESPACE SÉCURISÉ

À chaque étape du concours ou de l’examen professionnel, vous pourrez consulter

ou télécharger :

Le service Concours-examens professionnels actualise très souvent l’espace de 

pré-inscription, en y déposant des documents complémentaires (arrêté jury, etc…). 

Nous vous invitons à le consulter régulièrement !

 L’avancée de l’instruction de

votre dossier d’inscription

 Les convocations aux épreuves

 Les attestations de présence

aux épreuves

 Les statistiques des épreuves

 Les résultats d’admissibilité et

d’admission

 Les notifications de résultats
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LA GESTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Au regard du Règlement Général de

Protection des Données du 27 avril 2016 et

la loi « Informatique et Libertés » du 6

janvier 1978 modifiée : seules les personnes

habilitées à traiter votre dossier d’inscription

pourront avoir accès à vos données.

Ces données ne seront utilisées que dans le cadre des missions du Centre de

gestion de la Mayenne pour l’inscription à ces concours et/ou examens

professionnels.

Conformément à la loi, vous disposerez d’un droit d’accès et de rectification aux

informations qui vous concernent en vous adressant au Centre de gestion de la

Mayenne à l’adresse suivante : rgpd@cdg53.fr

mailto:rgpd@cdg53.fr


MERCI POUR VOTRE ATTENTION

Le service Concours – examens 

professionnels reste à votre disposition 

pour tout renseignement.

 02.43.59.09.09

 concours@cdg53.fr

mailto:concours@cdg53.fr

